
N° 1998-2532 - domaine et administration générale + finances et programmation - Prestations de
nettoyage des locaux dans les  immeubles de la Communauté urbaine à exécuter au cours de
l'année 1999 et éventuellement des années 2000 et 2001 - Approbation du dossier de consultation des
entrepreneurs - Appel d'offres ouvert - Direction de la logistique et des bâtiments - Service bâtiment -

Le Conseil,

Vu le rapport du 25 février 1998, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Les marchés relatifs aux prestations de nettoyage des locaux dans les immeubles
communautaires, y compris l'hôtel de communauté, arrivent à expiration le 31 décembre 1998.

C'est pourquoi monsieur le directeur de la logistique et des bâtiments -service bâtiment- me
soumet un dossier de consultation des entrepreneurs relatif à leur renouvellement.

L'ensemble de ces prestations de nettoyage serait décomposé en cinq lots selon la répartition
géographique suivante :

- lot n° 1 : hôtel de communauté et annexes ;

- lot n° 2 : secteur Lyon 3°, 6° et 7°. Ce lot comprend le nettoyage des équipements des espaces extérieurs,
des bureaux de la mission Confluent, du service médical, de l'immeuble le Gemellyon, des subdivisions VSGT
et PAL1, du laboratoire d'essais et de l'immeuble Le Clip ;

- lot n° 3 : secteur Lyon 7°. Ce lot comprend le nettoyage de l'école élémentaire de la cité scolaire
internationale, des subdivisions PEX 2, PEX 7 et VTCS ;

- lot n° 4 : secteur "est". Ce lot comprend le nettoyage des subdivisions et annexes situées à Bron,
Villeurbanne et Vénissieux ;

- lot n° 5 : secteurs ouest et nord. Ce lot comprend le nettoyage des subdivisions et annexes situées à
Lyon 1er, Lyon 4°, Lyon 5°, Lyon 9°, Sainte Foy lès Lyon, Ecully, Rillieux la Pape et Caluire et Cuire.

Le potentiel annuel de commande pour l'ensemble des cinq lots est évalué à  6 150 000 F TTC.

Pour chaque lot, les entreprises seront consultées sur la base d'un bordereau de prix à compléter.

Ces prestations de service pourraient faire l'objet d'une consultation sur appel d'offres ouvert, en
application des articles 295 à 298 du code des marchés publics.

Les marchés issus de cette consultation seraient à bons de commande, conformément à
l'article 273 du code des marchés publics, et seraient passés pour une durée d'un an (1999).

Ils pourraient éventuellement être reconduits deux fois une année (2000 et 2001).

Monsieur le vice-président chargé des marchés publics a donné un avis favorable sur la procédure
énoncée ci-dessous le 2  février 1998 ;

B - Propose d'approuver le dossier de consultation des entrepreneurs qui lui est présenté, de l'autoriser à
signer les marchés à bons de commande qui en découleront et à accomplir tous les actes y afférents, enfin de
fixer le mode de dévolution des prestations ainsi que l'imputation des dépenses ;

C - Précise que les offres seront examinées et jugées par la commission permanente d'appel d'offres créée
par délibération n° 95-0052 en date du 25 septembre 1995 ;

Vu ledit dossier de consultation des entrepreneurs ;
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Vu les articles 273 et 295 à 298 du code des marchés publics  ;

Vu sa délibération n° 95-0052 en date du 25 septembre 1995 ;

Ouï l'avis de ses commissions domaine et administration générale et finances et programmation ;

DELIBERE

1° - Approuve le dossier de consultation des entrepreneurs qui lui est présenté.

2° - Décide que :

a) - les marchés de prestations de services seront traités par voie d'appel d'offres ouvert,
conformément aux dispositions des articles 295 à 298 du code des marchés publics,

b) - les offres seront examinées et jugées par la commission permanente d'appel d'offres créée par
la délibération n° 95-0052 en date du 25 septembre 1995.

3° - Autorise monsieur le président à signer les marchés à bons de commande qui en découleront et à
accomplir tous les actes y afférents.

4° - Les dépenses seront prélevées sur les crédits à inscrire au budget principal de la Communauté urbaine -
exercices 1999 et éventuellement 2000 et 2001 - compte 628 300 - fonctions 11, 022, 64 et 121.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


